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RELEVÉ DE CONCLUSIONS

 

 

Le conseil d’école adopte les procès-
 
 

Le conseil d’école donne un avis favorable à la liste d’intervenants extérieurs qui sera soumise au conseil 
académique de l’université. 
 

 

Le conseil d’école se prononce à la majorité pour la gestion de la restauration par le CROUS

 
 

Le conseil d’école donne un avis favorable 
d’hébergement pour l’année 2016 
solution de gestion retenue). 

 

 

Le conseil d’école donne un avis favorable aux
l’étranger. 
 

 

Le conseil d’école donne un avis favorable aux
1er degré. 
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1-16/CG 

DE CONCLUSIONS DU CONSEIL D’ÉCOLE
du vendredi 22 janvier 2016 

-verbaux du 7 décembre 2015, séances de 11 h et 13 h 30.

Le conseil d’école donne un avis favorable à la liste d’intervenants extérieurs qui sera soumise au conseil 

se prononce à la majorité pour la gestion de la restauration par le CROUS
Vote : 13 pour la sol

Le conseil d’école donne un avis favorable aux tarifs de restauration, d
2016 (les tarifs de restauration sont maintenus jusqu’à 

favorable aux bourses attribuées aux étudiants 

Le conseil d’école donne un avis favorable aux conditions d’admission en M1 du MEEF Enseigner dans le 

1 

 

COLE  

de 11 h et 13 h 30. 

Le conseil d’école donne un avis favorable à la liste d’intervenants extérieurs qui sera soumise au conseil 

se prononce à la majorité pour la gestion de la restauration par le CROUS. 
: 13 pour la solution CROUS 

8 pour la solution interne 
2 blancs 

de location de salles et 
les tarifs de restauration sont maintenus jusqu’à la mise en place de la 

bourses attribuées aux étudiants qui partent en stage à 

en M1 du MEEF Enseigner dans le 


